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comme estes tenu, ensuyuant le commandement de Dieu,

l'obligation de subiectz naturelz que auez en l'endroit

de sadicte Ma."e, et toutes loix politiques, ainsi que

nous confions vous vous conduyrez. Quoy faisant, les

pays ne fauldront à receuoir la benediction de Dieu, et

experimenter la doulceur et clemence desaMate, et nous

tousiours nous employer pour les bons, et interceder

pour les mauuais,entout ce qu'il sera de nostre possibilité.

Atant, tres chiers et bien amez, nostre seigneurvous ait

en garde. De Bruxelles le ixe jour de decembre 1567.

C. D'A. vt

MARGARITA.

D'OUERLOEPE.

La superscription : A nos tres chiers et bien amez les

mayeur et escheuins de la ville de Namur.

-

Lettre du Prince d'Orange aux Etats généraux

assemblés à Bruxelles, qui lui avaient demandé

son avis sur les conditions à imposer à don Juan

d'Autriche, avant de le recevoir comme gouver

neur des Pays-Bas , 3o novembre 1576. (1)

(D'après une copie faite sur l'original par un député auxétats généraux

de 1576.)

Messieurs,vous aurez desia veu, par deux escripts, ce

quy me semble, soubz correction, touchant ce que l'on

(1) Ce document remarquable, quipeutprendre rangà côté de la célè

bre apologie publiée par le prince en 158o, en réponseà l'édit de proscrip

tion lancé contre luipar Philippe II, n'était connu que par des citations

imparfaites de quelques historiens:je suis heureux de pouvoir en mettre

le texte entier sous les yeux des lecteurs des Analectes. Le recueil des

Résolutions des étatsgénéraux dont M. de Jonge afait paraître le 1.er volume,

ne mous apprend pas quelle impression produisirent sur cette assemblée

les avis que lui donnait Guillaume ;il n'offre à ce sujet d'autres détails que
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debura traicter auecdon Joan d'Austria.Or,combien qu'il

vouspourroytsembler que ce queje continue de dire pro

cede de quelque passion particuliere mienne,ou bien pour

entretenir ces pays en alteration , neantmoings je peulx

en bonne conscience prendre Dieu en tesmoing que mon

but n'ajamais esté aultre,sinon veoyr icelluypays estre

gouuerné, comme de tout temps a esté,par les estats ge

neraulx, quy consistent des trois estats du clergé, de la

noblesse, des villes et menbres dependans d'iceulx,soubz

la legitime obeissance de leur prince naturel. Et, comme

depuys, par la longueur du temps, ce gouuernement a

estépeu à peu aboly; mesmes, par aulcuns ambitieux et

auaricieux desirans auoyr le gouuernement entre leurs

mains,(1) rendu si odyeux aux princes, qu'ilz onttenu

ceulx quyparloyent d'assambler les estatzgeneraulxpour

rebelles et criminelz de leze maiesté, leur ayantpersuadé

que c'estoyt le seul moyen par où l'authorité d'vn roy

seroyt diminuee etsupprimee, etpour ce nullement con

seillable ausdicts princes de souffrir ceulx qui mectent ce

les suivans, sous la date du 2 décembre 1576 : « Ayant icelluy S.r de

» S. t Aldegonde apporté ungne lettre du prince d'Orange du dernier de

» novembre, laquelle a esté leute au loing. » On peut conjecturer que,

dans cette circonstance, le parti qui s'était formécontre le prince, et à la

tête duquel étaient lesprimcipauxchefs de la noblesse,jalouxde la confiance

que le peuple avait en lui, paralysa l'effet de ses sages conseils,puisque

l'on traita avec donJuan,sans se faire assurer lesgarantiesdontGuillaume

représentait la nécessité, et que même les étatsgénéraux, après lui avoir

communiqué le traité, n'attendirent pas,pour le ratifier, qu'il leur eût

'répondu. Ce dernier fait n'a été relevé,je crois,par aucun historien : j'ai

pour garantde son authenticité le mémorial d'un députéauxétatsgénéraux;

on y lit que les états arrêtèrent et firent publier, le 17 février 1577,

le traité conclu avec donJuan, sams attendre l'avisdu prince et des états de

Hollande et deZélande, et que,pour cette raison , les commisde ces deux

provinces, quijusqu'alors avaient siégé dans leur assemblée, la quittèrent,

sansvouloiry revenir depuis.

(1) Le prince faitparticulièrement ici allusion au cardinalde Granvelle,

qui n'avait cessé de conseiller au roi de s'opposer à l'assemblée des états

généraux. -
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remedeen auantpour restaurer les choses en leurpremier

splendeur, j'auoye pensé,messieurs,que vous,preuoyans

ces sinistres artifices et inicques persuasions , au grand

detriment du pouure pays, vous vous feussiez assamblez

pour reprendrevnanimement lesvestiges de vozpredeces

seurs, etvous reintegrer en vostre legittime authoritésuy

vantvoz louables etanciens priuileges,faisant cesser par

ce moyen touttesincommodités, oppressions ettyrannies,

et remectant le pays en repos, comme desia y auez donné

vn bon commencement, où l'on a veu que, sans grande

difficulté et debat, vous auez remys les prouinces en leur

authorité, paix et tranquillité: par où sa Ma.° pourra

aùssy cognoistre euidamment, si par mauuais conseil et

impressions contraires il n'en est dissuadé, que ce que

l'on luy at tousiours tres humblement supplyé pour l'as

sambleegeneralle des estatz, estoyt l'vnicque remede pour

restablir les affaires. Mais,voyant que,par vostre facilité

et bonté accoustumee (trop preiudiciable en telles occur

rences), vous commencez à prester l'oreille aux belles

parolles etpropositions dudict don Joan,je ne vous veulx

celer la crainte que j'ay quevous vous laissiez aller aux

desseings des Espagnolz, nozennemyzjurez,ne doubtant -

que ceulx quy ont tousiours traueillé à empescher ceste

saincte assamblee des estatzgeneraulx,feront tout ce quy

sera en eulxpour vous circonuenir et atteindre à leur but,

comme ja de faict ces ambitieux et auaricieux ministres,

quy desirent (comme dict est) vn absolut et tyrannicque

gouuernement,pourse faire riches et opprimer ceulx à

quyilzportent enuye, apperceuansvostre intention ou

s'en doubtans, ont cherchétous moyens pour rabattre ce

coup, n'ayans peutrouuer meillieur expedient pour ce

faire,que par lasoudaine venue de dompJoan d'Austria,

affin que par sapresence iceulx estatz generaulx fussent

assopizet annihillez (a); ayans aussy ce pendant,par leurs

(a) Anéantis, réduits à rien.
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susdicts artifices, tellement tenu les choses en suspens,

qu'on aperdu beaucoup de bonnes et importantes occa

sions, et, pour vous donner quelque goust et contente

ment,ont conseillé au roy d'encherger à dompJoan qu'il

ayt à prendre quelques seigneurs etpersonnaiges du pays

pourson conseil, quyne seruiront neantmoyns que d'vm

bre à ses actions, d'aultant que toutes ses deliberations se

royent conclues premierement auecq quelques vngs de ses

fauoritz, comme on at tousiours faict, et dernierement

madame de Parmeen a vséaueclesecretaireArmenteros et

aultres particuliers. Et, comme vous pourrez juger, de

ses instructions et demandes estans de pres et bien dili

gemmentexaminez,que son intention est d'embrasser le

souuerain gouuernement et aneantir entierement vous et

votre authorité,je n'aypeu laisser,pour l'affection sus

dicte, vous admonester, pryer et requerir tres instam

ment et aultant affectueusement que je puys, de voulloyr

meurement regarder ce que conuient pour le bien etsalut

de ce pays, etvous mectredeuantles yeulxque ce que vous

traictez et negotiezmaintenant n'est poinct vn faictparti

culier vostre, mais qu'ily avne infinité de nobles, bons

bourgeoys et peuple quy, ne pouuans tous y estre pre

sens, vous ont choysy et remys leurs vyes entre voz

mains, sur la confidence qu'ilz ont en vous que irez en

toutte integritépour maintenir la liberté de vostre com

mune patrie, et les garantir (commegardes etprotecteurs

d'icelle que vous estes) de toutte l'oppression et tyrannye

plus que barbarejusques à present enduree et soufferte.

Je vous supplye aussy de penser,puys que c'est ce coup

où il se fault resouldre, que vous auez à en respondre

deuantDieuet les hommes,etpour cequevousveuillezvous

y conduyre tellement que nostre posterité n'ayt cy apres

occasion de se plaindre et lamenter de vous, leur ayant

causé la deplorable et seruile condition quy, oultre le dan

ger des testes, nous menasse tous,sy on n'ypouruoyt en
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temps.Je nefay doubte que(comme j'ay dict)vous,mes

sieurs les prelats, nobles et villes, aurez de grands alleche

mens tant par escript quepar personnes interposees pour

vousinduire etgaigner, affin que desistez de ceste sainte

et honnorable entreprise vostre : mais, tant plus d'efforts

et d'assaulx vous soustiendrez, tant plus d'honneur y

aurezvous,et la posterité d'obligation à vostre memoyre.

Parquoy mon aduys seroyt(comme il a tousiours esté )

que nullementvous entriez en aulcun traicté auec ledict

domp Joan, que preallablement les Espagnolz et aultres

estrangers ne soyent hors, et luy declariez ouuertement

(dont ie tiens du tout necessaire que l'effect s'en ensuyue)

que vousirez tousiours en auant pour vous fortiffier et

pourueoyr de tous moyens expediens à vous opposer au

gouuernement quy at estéparcideuant,et que nullement

vous ne le laisserez empieter aulcunesforces depied ny de

cheual de ceulxsur quyvous auezpuissance,car ce seroyt

luy donner le cousteau duquel ilvous coupperoyt lagorge,

et le vray moyen pour faire une disionction de tous les

gens de guerre de ce pays: ce que ie vous prye ne voul

loyr interpreter comme venant de quelque passion parti

culiere mienne (comme cy dessus at esté dict),puys que

mon aduys et opinionaccorde entierement auec les preui

legestantde la joyeuse entree,cincquiesme article,comme

de ceulx de Cortemberghe et compromysfaictz audictCor

temberghe es annees 1261 et 152o, depuys confirmeespar

le duc Jean l'an 1521,aultres à Louuain au moys de mars

1554,à Bruxelles 1571 ,etparVencelaus(a) et la duchesse

Joannasafemme esannees 1572, 1575,etplusieurs aultres

que scauez trop mieulx. Or, comme il m'a samblé que

chascun doibt être enclin à la conseruation de ses preui

leges et de ceulx les vngs des aultres, sy nous ne voullons

degenerer de la vertu et de la magnanimité de nos ances

tres, ne me semble aussy que, sans note d'infamie et

(a) Wenceslas.

21 .
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reproche à jamais, nous debuions aulcunementsortir (en

quelque traicté que ce soyt)desdicts preuileges; parquoy,

pour ne poinct vser auec luy de grands parlemens et

longues negotiations (quy seroytvostre ruyne)ne faul

droyt sinon luy enuoyer d'vn costé nozgriefs, quy ne

sont que tropgrands et cogneuz à tout le monde, et de

l'aultre coppie authentique desdictspreuileges,luymandant

et pryant devoulloyrgouuerner selon iceulx, ce que vous

ne faictes doubte qu'il fera, suyuant le commandement

qu'il a de sa Ma.°de maintenir iceulx preuileges, et qu'il

vous at offert de ce faire ; aultrement, ou le refusant,luy

protester que l'on ne vouspeult imputer à rebellion, sy

vous les voullez maintenir de toutvostre pouuoyr etjus

ques à la derniere goutte de vostre sang. Etvous pouuez

estre asseurez que,parlant ainsy ouuertement auec luy

de vostre resolution et intention,vous gaingnerezplus et

en aurez tant plustotvne absolue response, laquelle seroyt

bien plus prouffitable auoyr de bonne heure que, entrete

nant ces parlemens (sans pourueoyrà vos affaires), luy

donner loysir de mectre ordre aux siennes, et sefortiffier

en vous affoiblissant et tenant en suspens. Et ne debuez

trouuer estrange ceste façon de parler ainsy librement

que je vous conseille , veu qu'il s'est faict aultresfois,

mesmement à Gand(1), ayant esté la seulle cause que le

roy promyt de faire retirer les Espagnolz: car, s'il n'eut

veu ceste vostre resolution absolue,vous debuez asseurer

qu'il ne l'eust jamais accordé, ainsi que plusieurs d'entre

vous scauent et s'en peuvent souuenir. Vous pouuez

aussy considerer que, demandant de voz forces (des

quelles indubitablement ilvouldra auoyr le serment),c'est

à dire qu'il n'a nulle confidence en vous aultres, et que,

les ayant, allors que serez assamblezpour tenir les estats,

il vous donnera la loy telle qu'il voudra : car, sy quelcun

(1) Le prince veutparler de ce qui avait été fait par les états généraux

tenus à Gand en 1559,avant le départ de Philippe II pour l'Espagne,
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luy contredict, il le chastiera sy rudement que, les

aultres en estans intimidez, pas vn n'osera plus ouurir

la bouche pour parler ; et au surplus, est bien à noter

qu'il veult aller de mauuais pied,puys qu'il veult s'ar

mer luy, et vous desarmer de vozpropres forces, car il

seroyt bien plus raisonnable que luy se fye en vous

aultres qui auez tousiours montré vne sy franche et

obeissante voullonté et estes les interessez, que vous en

luy, ayans tousiours receu sy mauuais traictement du

gouuernement espagnol. Oultre ce, doibt encores venir

en consideration que luy, quy ne vient sinon pour estre

gouuerneur,veult y entrer par armes et prendre l'asseu

rance premiere des estatz, ce quy est contre la coustume

desprincespropres, quy, sansy venir auec main armee,

ont tousiours donné leur serment aux estatz deuant que

de prendre le leur. Dauantaige, vous debuez penser en

quelle reputation vous tomberez enuers touttes nations,

s'ils voyent que soyezplus ententifz à donner satisfaction

à dompJoan d'Austria, qu'à vous resentir de la violence

faicte à voz compatriotes en ceste bonne ville de Maes

tricht (1) et en ceste jadys sy puissante et florissante

ville d'Anuers (quy est aujourd'huy des plus desolees de

la chrestienté), et ce pargens qui veullent estre estimez

egallement subiectz de pardeça comme les naturelz, ainsy

que mesmes aulcuns ont estésypeu aduisezde lesvoulloyr

tenir en ce rang, comme ilz ont declaré au traicté de

Breda (2), que le roy ne voulloyt que ces gens de bien .

feussent tenuz pardeça pour estrangers, mais pour natu

relz dupays;ceulx, dis ie,quy ont commys enuers nous,

(1) Maestricht avait étéprise etsaccagée, le 2o octobre, par les Espagnols

mutinés.Anverssubit le même sort le 4novembre suivant.

(2) C'est-à-dire dans les conférences qui avaient ététenues à Breda, en

1574 et 1575, entre des députés du grand commandeur de Requesens,

gouverneurgénéral des Pays-Bas, et les commis duprince d'Orange et des

états de Hollande et deZélande.
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tant en general qu'en particulier, des actessy extraordi

naires qu'il ne se trouuera le semblable auoir esté faict,

depuys vn temps immemorial, entre les plus barbares

nations. Et puys, quel exemple sera ce pour les aultres

villes, et que pourront elles esperer, retombans soubz

les mains des Espagnolz ou le gouuernement hespaignol,

sinon de receuoyr auec le temps la mesme cruaulté? Et,

sy parcideuant vous auez esté taxez, pour ne vous estre

opposez dans le commencement au bastiment des cita

delles, dont sont venues pour la pluspart ces calamitez,

combien plusjuste occasion auront lesdictes villes de vous

coulper (a)de tous leurs maulx,veu qu'ayans maintenant

lesdictes citadelles en voz mains, vous ne les auez faict

demolir oupour le moyns desmanteler du costédes villes,

ce qu'on doibt faire,tant pour leur donner contentement

que euiter le peril aduenir, quyinfailliblement, sy on ne

les preuient, tombera sur lesdictes villes,commeAnuers,

pour auoir esté cause principale de la prise d'icelles, et

que les hespaignolz quy estoyent dedens en ont esté hon

teusementjectez hors! Enquoy il ne se fault chastouller,

pensant auoyr esté faicte une petitte offence à l'authorité

et reputation du roy, car il la tiendra pourjniure telle

que ( quoy que iniustement) il s'en resentira à jamais :

ce que personne ne doibt reuocquier en doubte, luy ayant

veu faire vne sigrande demonstration de courroux et in

dignationpourvnepoure requeste presentee(1);et debuez

faire estat que vous aurez, tous selon voz dignitez, les

premieres places au bancquet qu'il vous prepare, non

obstants tous pardons et oubliances des choses passees

dont onvous remplit les oreilles ettasche devous repaistre,

car les princes n'oublyent jamais telles choses, sinon

(a) Accuser.

(1) La requête présentée à la duchesse de Parme par les gentilshommes

confédérés, au mois d'avril 1566.
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aultant que le moyen de s'en venger leur deffault (a), les

scachant bien dissimuler ce pendantjusquesà leur oppor

tunité, comme on a veu en touttes les actions passees,

quy ne sont que trop notoyres, et dont les playes sont

touttes recentes , coulant encores deuant noz ieulx le

sangde messieurs d'Egmont,de Hornes etde tant d'aultres

gentilshommes et bons bourgeoys, nonobstant touttes les

bonnes parolles à eulx donnees.Cela est tant usité et cog

neu de ceulx quiscauent quelque chose des affaires de ce

monde, que pas vn ne doubtera que le pareil ne nous

menasse, car c'est une praticque que nature enseigne à

ceulx quy ne peuuentparuenir à quelque chosepar force,

de la tenter par finesse, comme les petits enffans quy

pippent (b) les oyseaulx pour les prendre,voire mesmes

les bestes bruttes scauentvser de ruses pour surprendre

leur proye. Dont se peult juger sy on espargnera tour ne

subtilité de laquelle on se puisse aduiser, pour vous faire

tomber dedens les filletz; et je laisse à penser à toutte

personne d'entendement quel creuecoeur ce peult estre à

vn prince quyveult commander à baguette, de veoyr ses

commandemens sans authorité, son impuissance enuers

ses subiectz comme exposee sur vn theatre deuant tout

le monde, bref le moyen de donner lieu à ses volontés

et appetis luy defaillir. Laissera il,àvostre aduys, aulcun

artifice ou industrie pour en auoyr raison, et venir au

dessus de ce qu'il pretend ? Il est certain que non ; et

fault estimerque tousses sens etespritzsont làtenduzjour

et nuict: car la puissance souueraine porte cela auecq soy,

qu'elle ne peult souffrir contradiction. A quoy il n'y

aura faulte d'inuentionspour bastir des belles harengues

et les plus ornees de fleurs de rethoricque qu'il se pourra,

pour captiuer l'attention des personnes et persuader ce

qu'on pense donner acces à la fin proposee, comme de

(a) Leur manque.

(b) Pipper,tromper, attirer par ruse.
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aire promesse de faire retirer les hespaignolz, laquelle

,iendI-oyt aussi peu que celle que le roy fit aux est

,rne r-auxà son partement de ces pays, de les faire sor

dedans troys moys apres icelluy, et ce neantmoings il le

laissa encoresvnan etdemyouenuiron;etsommes bien a

seure2 qu'ilzne feussent pas sortiz, syla deffaicte de Zerby

, Et suruenue. Partant, messieurs, je vous prye d'a

vise * à vous, et croyre que ce ne sont poinct jeux, m

,e -vous auez irritéà oultrancevngrandennemy, et qu

n'y a aulcun milieu à tenir à cest affaire, mais qu'ilvo

fault attendre à l'une de ces deux extremités, quyson

,a de succomber, ou heroiquementvous en preseruerp

ues bons moyens que Dieu vous a donnez et quysont bi

facilles auec l'ayde de Dieu, moyennant qu'il y ait ent

vous bon accord,vnion et resolution.Que,sy ledict dor

Joan, pour la necessité,venoyt sy auant que d'accord

et de faict mectre hors iceulx hespaignolz, il fauldro

tousiours tenirferme à cela que, oultre d'estre remys

entretenuz es preuileges, ces conditions ysoyent adiou

tees, que les estatz luy pouruoyeront de conseil ta

d'estat que de finances, auront ceste liberté de s'assan

bler deuxou troysfoys l'an ou tant que bon leur samblen

pour aduiser sy les choses seront legitimement et bi

administrees, les reformer ety donner ordre,selon qu'

verront conuenir; et au surplus, que touttes citadel

seront demolyes, qu'il ne pourra faire leuee de gens

guerre sans le consentement des estatz generaulx, et q

touttes garnisons seront mises par l'aduis d'iceulx. Vo

comme il me samble qu'il faulttraicter : car,faisant au

trement, il seroyt à craindre que, pensant donner co

tentementà domp Joan etpar ce moyen remectre le pa

(1) Philippe II avait envoyé, au commencement de l'année 156o,d

l'île deZerbi, appelée aussi de Gelves ou desGerbes, en Afrique, u

puissante armée, avec la charge de s'emparer de Tripoli : cette armée

entièrement défaite par les Turcs.
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en tranquillité, vous ne vous trompezvous mesmes et

vous mettez en vne plusgrande diuision que jamais; car

vous pouez asseurer qu'il y en a beaucoup quy ne se fie

ront jamais aux parolles du roy, ny de domp Joan

d'Austria, s'ilz voyent l'authorité des estats generaulx

ainsy abaissee et aneantye, sur lapreudhomie desquelz ilz

ont mys leur fiance (a).

Messieurs, ores que ce que parcideuant vous ay escript

soytquasy le mesme ducontenu que dessus,ce neantmoyns

je trouue ce faict de tel poix et consequence et nous

attoucher de sy pres, qu'il m'a samblé necessaire de vous

en rescripre de rechief et plus amplement mon aduys,

lequel ie vous supplye prendre en bonne part, et comme

de celuy quy exposera tous ses moyensjusques à la der

nieregoutte de son sang, pour le salut et repoz de nostre

commune patrie et de vous aultres, messieurs, en parti

culier, comme je desire vous rendre par effect tous les

tesmoignages qu'ilmesera possible de ma droicte etsincere

affection en cet endroict.Surce,apres mes tres affectueuses

recommandations à voz bonnes graces, je priray Dieu

vous donner, messieurs,en santéet prosperité,tres heu

reuse et longue vie. De Midelbourg ce dernier jour de

nouembre 1576.

Vostre tres affectionnéamyet patriote

à vous faire seruice,

GUILLE DE NAssAU.

La superscription était : A messieurs messieurs les

deputez des estats generaulx des Pays Bas presentement

assamblez à Bruxelles.

(a) Dans la prudence desquels ils ont mis leur confiance.


